
  

 
 
 
A lôattention du Directeur G®n®ral   
 
  

 
 
 
 
OBJET : SEMINAIRE SUR LA LOI DE FINANCES 2014 
 
 

 
 
 
Monsieur le Directeur Général, 
 

Nous avons le plaisir de vous informer que le Cabinet «CLS AUDIT CONSEIL» 
organise à Douala, un séminaire sur la Loi de Finances 2014. 
 

En effet, la Loi de Finances pour lôexercice 2014 sôinscrit dans la continuit® des 
précédentes lois de finances orientées vers lô®largissement de lôassiette fiscale et la 
s®curisation des recettes de lôEtat. Côest ainsi quôelle institue le plafonnement de la 
déductibilité fiscale des intérêts servis aux associés et aux sociétés apparentées, 
lôassujettissement ¨ lôIRCM du remboursement des apports et concours financiers 
effectués en espèces par les associés, la retenue à la source de la TVA sur tous les 
fournisseurs des entités publiques habilitées à retenir à la source quel que soit leur 
r®gime dôimposition ainsi que le régime fiscal des marchés publics. 
  
Les principales modifications apport®es par cette nouvelle loi sôarticulent 
principalement autour des thèmes suivants : 
  
ü lôImp¹t sur les Soci®t®s et lôimp¹t sur le revenu des personnes physiques ; 
ü la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) ;  
ü le régime fiscal des marchés publics ; 
ü la taxe spéciale sur les produits pétroliers ; 
ü les procédures fiscales avec lôintroduction de la déclaration pré remplie et la 

refonte de la procédure contentieuse.  
 
En mati¯re dôimp¹t sur les soci®t®s et dôimp¹t sur le revenu des personnes physiques, 
la loi de finances 2014 a mis lôaccent sur les conditions de déductibilité des intérêts 
rémunérant les comptes courant associés.  Lôassujettissement ¨ lôIRCM des plus valus 
values réalisée sur la cession des droits portants sur les ressources naturelles situées 
au Cameroun. 
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Il y a également eu la suppression de lôoption pour le r®gime du r®el, cette possibilit® 
était offerte aux entreprises ayant r®alis® un chiffre dôaffaires de trente millions 
dôopter pour le r®gime du r®el r®serv® aux contribuables ayant r®alis® au moins 
cinquante millions de chiffres dôaffaires. 
 
Au chapitre de la TVA, toutes les entités publiques ne seront plus habilitées à retenir 
la TVA à la source, seules celles dont les noms figurent sur la liste arrêtée par le 
ministre des finances le feront. 
 
Sôagissant de du r®gime fiscal des march®s publics, la nouvelle loi a apport® des 
précisions sur le régime fiscal des marchés sur financement propre, extérieur et 
conjoint.  
  
Le Livre des Procédures Fiscales, a mis un accent particulier sur la déclaration pré 
remplie. La nouvelle loi a également restructuré le contentieux fiscal en redéfinissant 
les seuils de comp®tence des autorit®s fiscales, et lôinstauration dôune caution 
préalable au bénéfice du sursis de paiement à toutes les phases contentieuses. 
 
Dans ce contexte, lôint®r°t dôun s®minaire sur la Loi de Finances qui apporte des 
®claircissements sur toutes les innovations nôest plus ¨ d®montrer et il vous appartient 
de remplir la fiche dôinscription ci-dessous.  
 
Ce séminaire a donc pour objectif, de vous aider à améliorer vos connaissances 
fiscales et de tirer le meilleur parti des changements intervenus dans la nouvelle Loi 
de Finances au Cameroun. 
 
Les présentations seront appuy®es par des cas pratiques et lô®quipe des animateurs 
répondra à toutes vos questions relatives aux innovations sur la Loi de Finances 
2014. 
 
Vos collaborateurs qui sont en première ligne dans la gestion fiscale et comptable de 
lôentreprise sont particulièrement visés par ce séminaire qui se déroulera à  lôh¹tel le 
Méridien et animé par : 
 

-  Madame FOTSO TCHUENCHE Ghislaine, Conseil Juridique et Fiscal ; 
 

-  Monsieur Claude SIMO, Expert-comptable diplômé ; 
 

-  Deux hauts représentants de lôadministration fiscale. 
 
Vous trouverez ci-joint la fiche descriptive du séminaire qui vous renseigne sur  les 
objectifs et les questions traitées. 
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La participation aux frais dôorganisation est fix®e ¨ F CFA HT 300 000.  Ces frais 
couvrent : 

�x deux (02) pauses café, 
�x un (01) déjeuner, 

 
 ainsi que les supports suivants : 

�x un CD contenant le Code Général des Impôts modifié, 
�x une plaquette participant, 
�x la Loi  de finances de la R®publique pour lôexercice 2014, 
�x le d®cret dôapplication de la loi de finances, 
�x lôarr°t® portant cr®ation des centres des imp¹ts des moyennes entreprises. 

 
Nous vous remercions dôavance de compl®ter le bulletin dôinscription ci-annexé et 
de nous le faire parvenir en retour accompagné du règlement. 
 
Dans cette attente, nous souhaitons à tout votre personnel et à vous-même, nos 
meilleurs vîux de sant®, de bonheur et de prosp®rit® pour lôann®e 2014. 
 
 
 
Claude SIMO 
Expert-comptable diplômé  
Associé Directeur Général       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


